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COMMUNIQUE DE PRESSE 

 

 
Proposition de versement d’un dividende exceptionne l 

Acompte de dividende sur l’exercice 2008 
Projet de refinancement de la dette senior 

 
 

Paris, le 12  août 2008 :   
 
 
Groupe VIAL (ISIN : FR0010340406), premier groupe français indépendant de menuiserie industrielle 
discount, annonce la convocation d’une Assemblée Générale Mixte le 22 septembre prochain. 
 
A l’occasion de cette Assemblée Générale Mixte, plusieurs résolutions seront proposées au vote des 
actionnaires dont les principaux objectifs sont : 
 

- Versement d’un dividende exceptionnel de 0,90 € par action, soit environ 8,5 M€, entièrement 
prélevés sur le compte « autres réserves ». Le Groupe Vial, disposant d’une trésorerie 
confortable, souhaite ainsi fidéliser ses actionnaires dans un contexte économique et boursier 
morose. 

- Autorisations afin d’émettre un emprunt obligataire convertible en actions réservé aux 
établissements financiers. L’objectif de cette émission serait de refinancer la dette senior, 
optimiser le taux d’endettement, sans dilution pour les actionnaires actuels qui le souhaitent. 

- Mise en place d’un programme de rachat d’actions à hauteur d'un maximum de 2% des 
actions de la Société et dans la limite d'un montant de 5 M€. 

 
L’ensemble des résolutions détaillées seront disponibles à compter du mercredi 13 août 2008 dans 
l’avis de réunion publié au BALO (Bulletin des Annonces Légales Obligatoires) et sur le site de la 
Société : www.groupe-vial.com, rubrique Documentation.  
 
D’autre part, indépendamment de cette Assemblée Générale Mixte, le Conseil d’Administration du 
Groupe Vial a décidé en date du 28 juillet 2008, le versement d’un acompte sur dividende pour 
l’exercice qui se clôturera au 31 décembre 2008, d’un montant de 0,78 € par action, soit environ               
7,4 M€. Groupe Vial bénéficiera, en effet, en 2008, des remontées de dividendes de ses filiales 
d’exploitation en raison des bénéfices obtenus au cours de l’exercice 2007. L’objectif du Conseil 
d’administration est de récompenser les actionnaires de leur confiance dans un contexte chahuté.  
 
En conséquence, les actionnaires de Groupe Vial recevront à compter du 22 septembre, un dividende 
total de 1,68 € par action, dont 0,90 € sous réserve de l’approbation par les actionnaires lors 
l’Assemblée Générale Mixte du 22 septembre 2008.   
 

 

Prochain communiqué :  

Résultats du 1 er semestre 2008 : 29 octobre 2008 après la clôture d es marchés 
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A propos de Groupe VIAL ( www.groupe-vial.com)  
 
Coté sur le compartiment B d’Euronext Paris depuis décembre 2006, Le groupe VIAL distribue et fabrique des 
produits de menuiserie bois, alu et PVC (portes, fenêtres, portails, escaliers…) offrant un rapport qualité/prix sans 
équivalent grâce à la parfaite maîtrise de ses approvisionnements, ses unités de production performantes et 
modernes, son vaste réseau de distribution de 60 magasins ouverts à l’enseigne VIAL Menuiseries, dont 3 situés 
en Espagne. 
Le Groupe VIAL s’est imposé comme le premier groupe français indépendant de menuiserie industrielle discount. 
Le Groupe VIAL a réalisé en 2007 un chiffre d’affaires consolidé de 107,3 M€ (+22,2%), pour une marge 
opérationnelle de 20,2% et un résultat net  de 12,7 M€. 
 
Site commercial  : www.vial-menuiseries.com  
 
 
 
 
 

Compartiment B d’Euronext Paris de NYSE Euronext 
ISIN : FR0010340406 - Mnémonique : VIA 
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Groupe VIAL       NewCap.  
Jean-François Buigues     Communication Financière – Relations Investisseurs 
Directeur Administratif & Financier    Steve Grobet / Pierre Laurent 
investisseurs@groupe-vial.com    Tél. : 01 44 71 94 94 
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